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Dans le cadre de l’élaboration de sa contribution au Plan de mobilité (PDM), le Comité de

partenaires mobilité (CPM), a proposé la mise en œuvre d’une tarification solidaire dans les

transports en commun.

Cette tarification privilégie la logique de revenus à la logique de catégories : la tarification

solidaire doit ainsi être accordée, sous conditions de ressources, à tous les membres d’une

famille. Elle doit être donc basée sur les revenus et la composition de l’ensemble du foyer

et permettre de mieux prendre en considération la capacité contributive des ménages.

Pour l’heure, le CPM a fait le choix de préférer l’instauration d’une tarification solidaire, à la

gratuité, car il estime qu’une tarification solidaire judicieusement calibrée s’avère efficace

et inclusive et semble prioritaire par rapport à l’instauration de la gratuité. En effet, elle

permet de préserver à ce stade les capacités de financement de la collectivité pour faire

évoluer le réseau de manière qualitative et atteindre les ambitions en matière de report de

part modale. Cependant, le CPM souhaiterait avoir une réflexion sur l’impact et l’intérêt de

la gratuité dans ses futurs travaux.
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PREAMBULE ET CONTEXTE

Photos des séances du CPM de novembre -
décembre 2022 et octobre 2023



Le CPM estime que la mise en place d’une tarification solidaire est un changement de

paradigme, qui n’a pas pour effet majeur d’augmenter la part modale des transports en
commun, mais plutôt d’appliquer plus de justice sociale.  Elle doit cependant permettre de

rendre les transports en commun plus attractifs, et de proposer une sorte de

compensation à la mise en place de la ZFE pour les personnes à faibles revenus et qui n’ont

pas la possibilité d’acheter une voiture avec Crit’air 1, 2 ou 3 ou électrique.

Cette tarification solidaire doit donc se faire en articulation avec les autres politiques de
mobilité : la place de la voiture en ville, le développement d’un maillage de transport en

commun qui permette au plus grand nombre d’être à proximité du réseau, le déploiement

du Plan vélo, l’interconnexion avec les autres modes : marche, vélo, train, P+R…
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LES PRINCIPES ET CHOIX FAITS PAR LE CPM

1/ L’objectif principal: permettre à tous de se déplacer de façon équitable

Certaines collectivités réservent leurs tarifications solidaires aux seuls habitants de leur

territoire. Le CPM propose d'offrir une tarification solidaire à tous les usagers du réseau,

dans le but de rendre possible une diminution du volume de déplacements en voiture

domicile-travail à l’échelle du bassin de vie.

2/ Les tarifs doivent être à destination de tous les usagers, habitants de la
Métropole et hors Métropole



La tarification solidaire permet de prendre en compte la situation des foyers à faibles

revenus. Cependant le CPM souhaite également que la nouvelle tarification permette

d’accompagner les catégories suivantes dans leur mobilité en leur proposant la gratuité. 
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3/ Donner la priorité à certains publics en leur proposant la gratuité 

Les situations exceptionnelles, les bénéficiaires de protection temporaires (migrants, sans papiers,

…) des personnes en situation d’urgence (femme victime de violences conjugales quittant son

foyer…), des personnes sans éléments administratifs (personne en rupture fiscale, non identifiables

par le quotient familial (QF)…) doivent bénéficier d’un régime spécial, avec un traitement au cas par

cas, qui ne peut se faire qu’avec un partenariat avec les associations et structures sociales

spécialisées qui leur distribueraient des titres blancs gratuits. Les modalités de travail avec ses

associations sont à approfondir : partenariat annuel, « commission d’agrément de gratuité sociale »

réactive et opérationnelle ou autre solution… Le CPM serait force de proposition pour définir les

contours de ces partenariats en lien avec les services de la Métropole.

Les « hors cadres » 

Ce sont les premiers utilisateurs des transports en commun. Ainsi, afin de ne pas surcharger

financièrement une même famille avec des multiples abonnements, mais aussi pour les inciter à

prendre l’habitude des transports en commun et surtout permettre aux enfants (et leurs familles)

de prendre la bonne habitude de se déplacer via les transports en commun, il est proposé la

gratuité pour les enfants jusqu’à 11 ans qui correspond à l’entrée au collège.

A partir d’un certain âge la mobilité devient plus complexe, notamment en mobilité douce (à pied, à

vélo…). Afin de permettre aux personnes les plus âgées de se déplacer sans prendre la voiture, il est

proposé la gratuité à partir de 75 ans.

Les jeunes de 0 à 11 ans 

Les plus anciens

Les publics empêchés
Cette catégorie comprend l'ensemble des publics qui peuvent justifier d'un handicap, d’une

invalidité ou de conditions qui ne leur permettent par de se déplacer facilement. Ils doivent être

accompagnés dans leur mobilité via les transports en commun avec une tarification adaptée. Le

CPM vise ainsi l’ensemble des personnes en situation de handicap ou ayant un taux d’invalidité

supérieur à 50% (à confirmer si pertinent), mais aussi les anciens combattants, les mutilés de guerre

etc. ces tarifs sont également valables pour les accompagnateurs.

La création de tarifications spécifiques ouvertes à certaines catégories d’usagers permet
d’essayer de s’adapter au plus grand nombre, mais cela entraine inévitablement une
complexification des tarifs, le CPM a ainsi fait le choix de simplifier en proposant la
gratuité à ces publics spécifiques.



Le CPM trouve illisible et stigmatisant le fait de proposer une tarification solidaire
décorrélée et proposée en parallèle d’une offre commerciale. Il faut que les usagers

puissent trouver de manière simple le tarif dont elles relèvent quel que soit leur statut.
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UNE PROPOSITION DE TARIFICATION SOLIDAIRE
LISIBLE ET JUSTE : LE DILEMME

1/ La fusion des tarifs commerciaux, réduits, solidaires pour n’avoir qu’une
seule gamme de tarifs

Une tarification qui se base uniquement sur les revenus et la composition familiale

simplifie normalement la grille de tarif. 

Le CPM propose de prendre le quotient familial de la CAF pour définir les revenus des

usagers, comme cela se pratique pour de nombreux réseaux de transport en commun. 

Cependant, le CPM souhaitant accompagner dans leur mobilité certaines catégories

d’usagers plus spécifiques, il a fallu faire des compromis entre lisibilité et équité. Le CPM

propose donc : 
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2/ De donner la priorité aux abonnements plutôt qu’aux titres à décompte 

Dans la tarification Astuce actuelle, certaines catégories d’usagers bénéficient de titres

réduits ou gratuits mais en nombre limités, car ce sont des titres à décompte. Par exemple

la carte CONTACT, qui offre 297 voyages gratuits pendant 6 mois aux bénéficiaires du

RSA. Ce dispositif est insuffisant car il ne correspond pas aux besoins de déplacements

quotidiens de ces publics. En effet, ils ne se déplacent pas exclusivement pour aller à des

entretiens d’embauche, ils doivent se déplacer également pour leurs démarches

administratives et rdv médicaux, courses, loisirs, ... Les retours d’expérience faits par

l’Armée du salut témoignent du fait que les personnes concernées doivent parfois soit

renoncer à se déplacer soit acheter une carte MODERATO 10 voyages en complément de

la carte CONTACT. Un abonnement solidaire gratuit et ou à faible coût permettrait
d’offrir un service plus pertinent et efficace à ces publics.

Bien évidemment, il est nécessaire de maintenir les titres à décompte « grand public » : 1 et

10 voyages, découverte 24h et groupe. De plus, le CPM suggère de :

Généraliser sans attendre le titre In Cité à tous les P+R de la Métropole et de le faire

connaître. 

Simplifier le tarif groupe avec un prix unique par tranche de 30 personnes (environ une

classe).

Le CPM estime que les titres à

décompte à tarifs réduits sont

actuellement minoritaires (la

carte seniors 20 unités

représente 3,4% des validations

journalières, la carte 10 voyages

jeune : 3,6% et la MODERATO

10 voyages :6,1%) et seront

compensés par des coûts

d’abonnement très faibles

permettant de voyager de façon

illimitée.

Synthèse des titres à décompte proposés:

1 voyage 1,80 €

10 voyages 15,30 €

In Cité 4,00 € 

découverte 24h 5,70 € 

groupe 6,30 € 
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3/ Une gamme tarifaire solidaire large pour s’adapter au plus grand nombre et
éviter les effets de seuil

Les membres du CPM souhaitent une gamme tarifaire qui propose une gratuité totale pour

les foyers à très faibles revenus et qui reste sur le montant actuel (518€/an) pour les

tranches de QF les plus hautes. 

N’ayant pas de références claires quant aux tranches de QF à proposer, le CPM s’est basé

sur la représentativité des tranches de QF sur le territoire, en s’inspirant des découpages

pratiqués par les autres métropoles. Ils ont bien à l’esprit que leurs profils de population

sont forcément différents, cependant cette proposition est faite avec les moyens/données

dont ils disposent. 

Le CPM propose donc de démarrer la tarification à partir d’un QF 450€ et d’imposer le
plein tarif au-delà de 900€ de QF. Ces QF peuvent être adaptés au regard d’une étude

approfondie de la réalité du territoire.

Cependant, créer une progressivité entre la gratuité et 518€ induit des effets de seuil qui

peuvent être parfois injustes. Pour éviter au maximum ces effets de seuil, le CPM propose

2 scénarios : 

Scénario 1 : une tarification en 10 tranches de quotient familial 



Scénario 2 : une tarification par points
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Un point de QF entraine 1€ supplémentaire par abonnement annuel. Ex : le QF 550€ aura

un abonnement annuel de : 550-450 = 100 points de QF en plus = 100€/an. 

Cette solution a la faveur du CPM car elle permet une réelle progressivité du montant de

l’abonnement. Mais il reste à voir s’il n’est pas plus /trop complexe à mettre en place ; Il y a

nécessité de faire très attention à rendre cette tarification lisible avec une proposition par

tranches.

4/ De faire bénéficier certaines catégories de la gratuité systématique
Les foyers à très faibles revenus avec un QF inférieur à 450€.

Les « hors cadre ».

Les publics empêchés : le CPM estime que la gratuité sur le réseau « classique » est

justifiée par le fait que le service proposé n'est pas forcément adapté ou suffisant pour

tous les handicaps. En revanche, le réseau Handiastuce étant spécifiquement adapté et

représentant un coût supplémentaire de la part de la collectivité pour accompagner les

PMR, le CPM propose que la tarification solidaire tous publics soit appliquée pour

cette offre.

Les jeunes de moins de 11 ans (équivalent à l’entrée au collège), notamment pour

accompagner la mobilité des familles.

Les plus âgés au-delà de 75 ans, afin de leur permettre de se déplacer sans voiture.
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Il s’agit de proposer la gratuité mais en maintenant un titre à valider (en physique ou en
virtuel), afin de connaître la fréquentation, de donner de bonnes habitudes, et d’avoir un
moyen d’identification en cas d’urgence.

5/ D’accompagner cette tarification par des offres pour certaines catégories de
publics cibles

Le CPM a retenu une catégorie « jeune » entre 12 et 26 ans pour bénéficier d’une

tarification attractive. Il s’agit des principaux usagers des transports en commun et donc

source de recettes pour la collectivité. Cependant, il faut pouvoir accompagner leur

mobilité (notamment celle des étudiants et des de jeunes salariés, en formation ou

demandeurs d'emploi) sans pour autant grever leur reste à vivre.

Gagner en lisibilité et ne proposer

qu’un seul tarif de 12 à 26 ans qui se

base sur le tarif actuel – de 17 ans,

pour que personne ne soit perdant.

Maintenir certaines recettes pour la

collectivité et proposer un tarif

différencié pour les 12-18 ans et 19-

26 ans. Ce qui porte à 3 le nombres

total de sous-catégories pour les

jeunes en comptant celle des 0 et

11ans. Ce système est proposé pour

chaque scénario en version bis.

Catégorie 12-18 ans 19 - 26
ans

Tarif annuel 180€ 216€

soit tarif
mensuel

15€ 18€

Les membres du CPM sont partagés quant à la tarification pour cette catégorie entre :en

version bis.

Certains membres du CPM auraient même souhaité des tarifs encore plus progressifs avec

10€/mois pour les 12- 18ans et 15€/mois pour les 19-26 ans.

Les bénéficiaires de cette catégorie seront automatiquement orientés vers le tarif le plus

avantageux entre le tarif solidaire par QF et celui par catégories. Donc si le QF du foyer

leur permet d’avoir un coût d’abonnement inférieur au montant de celui de leur catégorie,

ils paieront le tarif plus bas.
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LA GRILLE TARIFAIRE SELON LES DEUX SCENARIOS 

Proposition de grille tarifaire
ABONNEMENTS

TITRES A DECOMPTE

365 jours démotorisation GRATUITE

1 voyage 1,80 €

10 voyages 15,30 €

In Cité 4,00 € 

découverte 24h 5,70 € 

groupe 6,30 € 
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Détails du scénario 1 et ses variantes

Une tarification en 10 tranches de quotient familial entre le QF 450€ et le QF 900€

 avec réduction progressive du coût de l’abonnement et 2 catégories jeunes

Scénario 1bis

une tarification en 10 tranches de quotient familial entre le QF 450€ et le QF 900€

 avec réduction progressive du coût de l’abonnement et 3 catégories jeunes
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Détails du scénario 1 par catégorie
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Détails du scénario 2 et ses variantes

Une tarification par point pour les tranches au-delà de 450€ de QF : un point de QF

entraine 1€ supplémentaire par abonnement annuel avec 2 catégories jeunes

Scénario 2bis

une tarification par point pour les tranches au-delà de 450€ de QF : un point de QF

entraine 1€ supplémentaire par abonnement annuel avec 3 catégories jeunes
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Détails du scénario 2 par catégorie



Le CPM n’a pas à ce stade la possibilité de définir le volume des personnes « gagnantes » et

« perdantes “.
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Incidences par catégories d’usagers par rapport aux tarifs actuels 



Le CPM juge chronophage et décourageant le fait de devoir justifier de son statut de façon

régulière, il convient donc de proposer des abonnements annuels.
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LES INDISPENSABLES COROLLAIRES DE CETTE
PROPOSITION DE NOUVELLE TARIFICATION

1/ Attribuer des droits pour 1 an sauf si l’usager demande la réévaluation 

2/ Engager rapidement le travail avec les structures d’accompagnement social

Pour définir les bonnes mesures d’accompagnement à la mobilité des publics précaires et «

hors cadre », les modalités de partenariat avec les structures sociales sont à définir, afin

qu’il puisse être efficace, pérenne et être activé lors des ajustements futurs sur la

tarification à réaliser. L’objectif étant que le système puisse être réactif pour gérer les

demandes au cas par cas et de prendre en compte tous les types de publics.

3/ Appliquer cette tarification solidaire sur tous les tarifs existants

Après une période de test sur les transports en commun, afin de gagner en lisibilité, le

CPM propose que la tarification retenue puisse être appliquée sur les autres offres de

mobilité portée par la Métropole, comme la location longue durée ou de courte durée de

LOVELO (montant de l’abonnement annuel).
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4/ Croiser cette tarification solidaire avec les autres tarifications de mobilité

Le CPM propose que cette tarification solidaire puisse être adaptée sur les projets

d’intégration tarifaire : train, Connexité, ATOUMOD, ainsi que sur les dispositifs d’aide de

la MRN : subventions ZFE, aides à l’acquisition de vélos, voiture, ...

5/ Prévoir une réévaluation annuelle afin de s’adapter à l’évolution des minima
sociaux 

Cela concerne notamment la réévaluation des tranches de QF.

6/ Evaluer le dispositif et réajuster

La communication sur ces nouveaux tarifs devrait être travaillée en amont avec les

structures sociales partenaires et les associations d’usagers, en particulier pour le scénario

2, car le tarif proportionnel au QF peut être difficile à appréhender.

7/ Travailler la communication et les moyens de diffusion de l’information sur
les tarifs afin qu’ils soient accessibles et compréhensibles par le plus grand
nombre.

Un bilan évaluatif qualitatif comprenant des enquêtes de terrain devra aussi être

programmé à N+2 afin de réajuster la tarification en lien avec les structures sociales

partenaires.
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Le CPM a travaillé pendant 5 séances à définir cette proposition entre novembre 2022 et

octobre 2023. 

Trois séances d’appropriation des notions, de benchmark sur les offres d’autres territoires,

d’analyse de l’offre Astuce, et d’auditions ont permis de définir des prérequis et les besoins.

Ainsi, l’analyse de 21 offres tarifaires d’autres territoires a permis d’appréhender différents

éléments :
Les notions de tarifs réduits / sociaux / solidaires / commerciaux, titres à décompte / à

abonnement ;

les notions de profil, de public et des critères

identifier certains bons exemples : Grenoble, Strasbourg, Nantes, Lille, ... 

identifier un frein majeur : la complexité des documents diversifiés et des offres. 

L’analyse des offres Astuce a nécessité que les membres du CPM se posent la question du

pourquoi et pour qui doit être mise en place la tarification solidaire. Le CPM n’a

volontairement pas traité le cas de la TAE, car le CPM ne connait pas les choix qui ont été

faits par la collectivité sur son devenir. Le CPM a ensuite souhaité étudier de plus près la

tarification grenobloise en auditionnant le Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire

Grenobloise (SMMAG) et avoir un retour d’expérience d’un acteur social local, l'Armée du

Salut et d’une témoin qui vit la précarité au quotidien.

Deux ateliers ont ensuite permis de construire leur proposition en s’appuyant sur le profil

des usagers du réseau Astuce ainsi que les données CAF du territoire.

LES MODALITES DE CONSTRUCTION DE LA
PROPOSITION TARIFAIRE
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Comparaison entre les deux scénarios pour chaque tranche de QF

ANNEXES
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Retrouvez l’actualité et l’intégralité des contributions sur la page Internet
dédiée au CDD : 
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Des questions, des propositions, écrivez à: cdd@metropole-rouen-
normandie.fr
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